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Retrait de carte de séjour

Par sita, le 27/06/2009 à 13:23

Bonjour,rnj me suis marié avec une française à l'étrangé,a la suite de ça j'ai eus un visa pour
la france.aujourd'hui on a moin de deux ans de mariage et elle souhaite divorcer.peut on me
retirer ma carte de séjour alors que g eus un enfants français hors mariage que g déclaré?
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